
 

AIDE À DOMICILE 

L’ACCOMPAGNEMENT AU QUOTIDIEN 
 

 

 
Depuis 40 ans, les bénévoles, les administrateurs et les salariés de l’ADAR travaillent ensemble à la 
mise en place d’actions et de services pour faciliter la vie à domicile de tous. 
Créée en 1973, l’association départementale d’Aide à Domicile en 
Activités Regroupées (ADAR) s’adresse aux familles et aux 
personnes âgées, aux malades et aux personnes handicapées 
résidants en Loire-Atlantique. L’association dispose de 13 antennes  
de proximité réparties sur l’ensemble du département. L’accueil du 
public est également assuré au siège de l’association à Orvault dans 
l’agglomération nantaise. 
 
Première association certifiée NF service « aide aux personnes à 
domicile » sur le département, l’ADAR Loire-Atlantique est 
également labellisée Cap’Handéo assurant une offre de service 
adaptée aux personnes handicapées. La qualité du service rendu et 
le respect de la personne sont les priorités de l’association qui 
s’efforce ainsi d’adapter ses prestations à l’évolution des besoins et 
des modes de vie. 
 
Les aides à domicile, formés et qualifiés, interviennent pour 
l’entretien du logement et du linge, les courses, la préparation des 
repas, l’aide à la personne, l’aide à l’hygiène et à la toilette, l’aide administrative, l’aide aux aidants, 
la garde de jour et de nuit, la garde d’enfants, etc. Une palette de services complets pour soulager le 
quotidien de chacun, de façon ponctuelle ou permanente, sept jours sur sept et 24h/24. Aussi, chaque 
année, ce sont plus de 22 000 personnes qui font appel aux savoirs et aux compétences de l’ADAR 
Loire-Atlantique. 
 
 
Votre interlocutrice, responsable de secteur : 
Christel GRY, 02 40 21 72 86 - c.gry@adar44,com 
Antenne de Saint-Père-en-Retz : 12, rue de Blandeau 44320 SAINT-PÈRE-EN-RETZ 
Accueil du public du lundi au vendredi de 8 h 00 à 12 h 00 
 
 
Coordonnées du siège social : 29, rue Jules Verne - BP 119 - 44703 ORVAULT 
Téléphone : 02 40 16 91 30 - aidedomicile@adar44.com 

Accueil du public : du lundi au vendredi de 8 h 00 à 17 h 30 (sans interruption) et le samedi de 9 h 00 à 12 h 00 
Site Internet : www.adar44.com 
 
 

L’ADAR c’est :  
40 ans d’expérience 
13 antennes pour un service de proximité 
2 000 professionnels formés et qualifiés à votre service 
22 000 personnes qui nous font déjà confiance 
 
 
 

Association loi 1901. Agrément n° SAP301222436. Autorisation de fonctionner par arrêté du Conseil général de Loire-Atlantique du 12 mai 2005. 

 
Services aux personnes 

à domicile (NF 311) 
www.marque-nf.com 

 

 
 


